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ARTICLE 12 A

À l’alinéa 2, supprimer les mots : « à la demande du maire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sur un sujet régalien, le niveau d’information des administrés doit être égal sur l’ensemble du 
territoire. Aussi, toute notion d’opportunité ou introduction d’une faculté doivent être écartée.


